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Actions 2021/2022

●création des pôles, communication et événementiel
●organisation des 10 ans
●comité d’entreprise, CS avantages
●changement de courtier (MARSH)
●changement des statuts
●partenariat avec un médiateur
●partenariat avec Ouiboss
●partenariat avec Pubstore (Cyril Simonetta)
●magazines AA & Cahiers de chantier
●et bien d’autres…
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Objectifs 2022/2023

●Réglement intérieur
●Urbanisme, Laurence Delannoy
●Assurances, signature du contrat avec Marsh
●Capeb, partenariat
●FNAE, partenariat
●Formations, urbanisme, ERP, handibat…..
●Tous les sujets réguliers (rencontres de régions)
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Assemblée Générale 
Extraordinaire

 2022
 A.G.E. FNDI 2022 



Ordre du jour n°1 : MODIFICATION DES STATUTS DE LA FNDI

Depuis la création de la fédération, les statuts ont été régulièrement mis à jour, par dif férents bureaux exécutifs, 
suivant l’évolution de l’association. 

La dernière modification datait de Juin 2021, pour la mise à jour de l’adresse du siège social à l’occasion de 
l'élection de Raphaël DINIEL.

Certaines incohérences et redondances les rendaient finalement peu compréhensibles et parfois contradictoires. 

Nous avons consulté Jérémie SCASSO, responsable Pôle Vie Associative à la Ligue de l’Enseignement des Vosges, 
pour nous aider à remettre de l’ordre.

Nous avons remodelé l’ensemble du document, notamment les éléments suivants :

- augmentation du nombre de membres du Bureau Exécutif (il est apparu nécessaire d’augmenter les personnes 
au bureau exécutif. La fédération prenant de l’ampleur, nous trouvons important que les chargés des pôles 
d'événementiel et communication ainsi que le gestionnaire d’adhérents prennent part aux décisions de 
l’association)

- création du poste de vice-président(e)
- mise à jour des termes (les bénévoles hors bureau exécutif deviennent des “fédérateurs”), 
- précision des attributions / fonctions de tous les membres du bureau exécutif, ainsi que des fédérateurs
- modification des dif férentes façons de voter (en présentiel ou en ligne)
- etc…

Suite à l’adoption des nouveaux statuts, l’ensemble du bureau exécutif actuel sera démissionnaire, afin de permettre 
l'élection d’une liste conforme aux nouveaux statuts. 
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Vote
Résolution 1 A.G.E.
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Assemblée Générale 
Ordinaire
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Ordre du jour n°1 : ELECTION BUREAU EXÉCUTIF

Jusqu’à aujourd’hui, le bureau exécutif était composé d’un président (Raphaël DINIEL), un trésorier (Nicolas MICOU) et 
d’une secrétaire (Céline TERRENNE).

Suite à l’augmentation du nombre de membres du bureau exécutif régit par les nouveaux statuts, l’ancien bureau a 
démissionné afin que le nouveau bureau soit élu avec la nouvelle composition.

Pour rappel, le bureau exécutif comptera désormais 7 membres :

- un(e) président(e)
- un(e) vice-président(e)
- un(e) trésorier(e)
- un(e) secrétaire
- un(e) chargé(e) de communication
- un(e) chargé(e) de l'événementiel
- un(e) gestionnaire des adhérents

Se présentent pour cette liste du nouveau bureau exécutif :

❖ Raphaël DINIEL 
❖ Céline TERRENNE 
❖ Nicolas MICOU 
❖ Coralie POURRET 
❖ Hélène ATTIMON 
❖ Patrice HÉLIE 
❖ Patrick VAUTARD 
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Vote
Résolution 1 A.G.O.
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Ordre du jour n°2 : APPROBATION DES COMPTES
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Vote
Résolution 2 A.G.O.
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Ordre du jour n°3 : AUGMENTATION DE LA COTISATION ANNUELLE

Le bureau exécutif propose une augmentation de la cotisation annuelle de 10 %, soit une augmentation de 20 . La €
cotisation annuelle serait portée à 220  l’année, à compter du prochain renouvellement (novembre 2022). Le droit €
d’entrée reste quant à lui à 50  pour les nouveaux adhérents, avec un paiement au prorata temporis de la cotisation €
selon la date d’entrée à la fédération.

L’augmentation de la cotisation permettrait de financer, entre autres :

❖ Des fonctionnalités supérieures sur le site de la FNDI 
Exemple : parution sous le nom de la  société sur l’annuaire, meilleure gestion des régions, possibilité de prélèvements SEPA, 
etc… - coût environ 1400  à l’année, soit 1000  de plus qu’actuellement€ € ). Explications par Céline

❖ Mise en place et financement partiel de formations sur notre métier (autres que logiciels)
Une proposition de formation en droit du sol/urbanisme est en cours de mise en place. 
Nous sommes à la recherche d’autres formations intéressantes, n’hésitez pas à nous faire part de vos besoins/idées/expériences. 
C’est assez long à mettre en place, pensez à anticiper vos demandes.

❖ Création de fiches explicatives sur les notions d’urbanisme.
Une fiche DP/PC en cours de finition avec Laurence Delannoy (www.mon-analyse-fonciere.fr). Nous espérons pouvoir vous la 
présenter le jour de l’AG. Suivront une fiche Archi/Pas archi, et bien d’autres fiches spécifiques - coût 750 /fiche€

❖ Assistance en urbanisme
Nous souhaitons mettre en place une permanence par mail avec Mme Delannoy afin de vous assister sur vos problematiques 
particulieres en urbanisme

❖ Augmentation des coûts de l’organisation des assemblées générales, rassemblements régionaux, remboursements 
de frais de déplacements.
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http://www.mon-analyse-fonciere.fr/


Vote
Résolution 3 A.G.O.
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*plutôt une bière pour le président
(la vice-présidente aussi)



Fin de l'Assemblée Générale de la FNDI 2022


